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MARIE-PIERRE MOUTON EN VISITE SUR LE CANTON DE GRIGNAN

Dans le cadre d’une tournée cantonale, la présidente du Conseil départemental, Marie-Pierre
MOUTON, a visité le futur Bistrot de pays et les locaux mis à disposition de professionnels de
santé à Chamaret ainsi que le groupe scolaire Valrousse à Roussas, ce vendredi 14 mars.

En  tant  que  premier  partenaire  des  territoires,  le  Département  soutient  les  projets  des
communes,  notamment  les  derniers  commerces  multiservices.  En  2019,  la  commune  de
Chamaret a eu l’opportunité d’acquérir trois parcelles au cœur du village. Suite à une réflexion, la
municipalité  a  lancé  un  projet  d’aménagement  pour  accueillir  un  Bistrot  de  pays,  une  salle
communale associative et un espace dédié à des professionnels de santé. Si le Bistrot de pays devrait
ouvrir ses portes dans les prochains mois, la commune est toujours à la recherche d’un médecin pour
l’espace santé. Ces locaux accueillent en revanche déjà un kinésithérapeute et un ostéopathe.  Ce
projet d’un montant de 1,1 M€ a été accompagné par le Département à hauteur de 580 016 €.

Extension et   réhabilitation du groupe scolaire  de  Valrousse                                                                 
Afin d’offrir de meilleures conditions d’études et de répondre à l’augmentation du nombre d’élèves, le
Syndicat Intercommunal de Valrousse, regroupant les communes de Roussas et Valaurie, a initié en
2021 un projet d’extension et de réhabilitation thermique du groupe scolaire de Valrousse. Les travaux
lancés en 2023 concernent la construction de deux nouveaux bâtiments (dont un à la place de l’an-
cienne maternelle), la réhabilitation et la rénovation énergétique et de trois bâtiments existants, la
rénovation de la cour intérieure et la végétalisation de la cour sud. Ces travaux réalisés en site occupé
seront terminés pour la rentrée scolaire 2025. Ce projet d’un coût de 2,2 M€ a été accompagné par le
Département à hauteur d’environ 1,1 M€. Avec des charpentes et des murs en ossatures bois certifiés
Bois des Alpes pour les nouveaux bâtiments, le projet a bénéficié du « bonus bois » inscrit dans la
stratégie « Résiliente et performante » pour la filière bois. 

Pour la présidente du Conseil départemental de la Drôme, Marie-Pierre MOUTON :  « Avec un
soutien à hauteur de près de 50 % chacun, les deux projets visités ce matin illustrent bien l’ac-
tion du Département pour les communes.  Malgré un contexte financier très difficile, l’aide
aux territoires restera une priorité pour notre majorité départementale. Ces aides aux inves-
tissements sont nécessaires à l’activité et à la qualité de vie des Drômois. »
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